Formationetsyndicats.ch – Ce que nous voulons, et ce que nous offrons

„Réseau Formation professionnelle pour les travailleuses et travailleurs“

1. Le système de la formation professionnelle a été réformé dans les années '90 - sous la pression de 15 années de faible offre en formations professionnelles initiales pour un nombre croissant de jeunes terminant leur scolarité. Ensuite, le Parlement a adopté 2 arrêtés sur les places d'apprentissage, et le Conseil fédéral a introduit le 1er janvier 2004 la nouvelle loi sur la formation professionnelle (LFPr).
2. Depuis des dizaines d'années, la responsabilité du système de la formation professionnelle est partagée entre la Confédération, les cantons et les partenaires sociaux (dits aujourd'hui, organisations du monde du travail, OrTra ou OMT). Dans la nouvelle LFPr, ce partenariat est inscrit dans un article. La Constitution et de nombreux articles de la LFPr attribuent un certain rôle directif à la Confédération.

3. Dans la réalité, le rôle des organisations des employeurs dans le partenariat tripartite est très important, tant pour l'OFFT que pour les cantons. La création du "Réseau des employeurs pour la formation professionnelle" (SQUF) a même élargi l'influence des organisations d'employeurs sur le développement de la formation professionnelle.

4. C'est pourquoi, à l'initiative de l'USS et de Travail.Suisse, les organisations d'employés ont élaboré le "Réseau Formation professionnelle des travailleuses et travailleurs". La SEC Suisse est aussi représentée dans ce réseau. Elle est ouverte à toute organisation d'employés et les accueille volontiers.
5. "Formationetsyndicats.ch" discute et développe des propositions telles que l'extension de l'offre dans la formation professionnelle initiale et le renforcement de toute la formation professionnelle. Dans l'intérêt des employés, "formationetsyndicats.ch" s'oppose aux mesures d'économie dans ce domaine et recommande même des investissements supplémentaires dans l'éducation.
6. "Formationetsyndicats.ch" conseille les responsables de la formation professionnelle des organisations d'employés, et surtout ceux qui participent aux commissions de réforme des ordonnances de la formation professionnelle. Ces membres de commissions doivent définir les contenus de la formation professionnelle initiale et défendre à cette occasion les intérêts des futurs apprenants.

7. "Formationetsyndicats.ch" développe des propositions dans l'intérêt des employés pour chaque niveau du système de la formation professionnelle (formation professionnelle initiale, formation professionnelle supérieure, formation continue à des fins professionnelles), ainsi que pour le niveau des hautes écoles spécialisées.

8. "Formationetsyndicats.ch" participe à des processus de consultation dans le domaine du système de la formation professionnelle.

9. "Formationetsyndicats.ch" aspire à la mise en réseau des responsables de formation des organisations d'employés; à cet effet, elle organise des journées et a élaboré le site www.Formationetsyndicats.ch. 
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